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I. CONTEXTE DU PRÉSENT DOCUMENT 

La société SCIERIE DU MÉLEZIN a déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE au titre de 

l’article R.512-2 du Code de l’Environnement, dans le cadre de la régularisation de sa scierie, située sur la 

commune de VILLARS-COLMARS (04). Cette demande a été transmise à l’Unité Interdépartementale des Alpes 

du Sud le 16 juin 2020. 

Le dossier de demande, dans un premier temps jugé complet, a ensuite fait l’objet d’une consultation 

approfondie et a été jugé non recevable. En ce sens, une demande de compléments a été adressée au 

pétitionnaire en date du 16 novembre 2020 (Annexe 1). Une réponse est exigée de ce dernier dans un délai de 

3 mois. 

Le présent document vise donc à répondre à cette demande de compléments afin de permettre la poursuite 

d'instruction du dossier.  

 

II. OBSERVATIONS ET RÉPONSES 

❖ Risques 

Le projet est situé en zone rouge R1 du PPRN, soumis au risque de crues torrentielles du torrent de Chasse que 

le projet doit impérativement prendre en compte. À ce titre, la référence du PPRN dans l’étude de dangers est 

succincte et le risque est insuffisamment pris en compte (page 39 de l’étude de dangers : « risque significatif 

mais non critique »). Notamment, les risques d’embâcles pouvant être générés par l’emport des bois stockés 

n’est pas signalé (obstruction de l’ouvrage sous la RD.908). Des mesures de limitation de ces risques doivent être 

proposées. 

En effet, à la suite d’accumulations de débris flottants contre des piles de ponts, le risque d'inondation peut être 

fortement aggravé en favorisant les débordements hors du lit. Ainsi, la réduction des débits lors de la constitution 

de ces embâcles et l'augmentation des temps de transfert de la crue dans le réseau hydrographique peuvent 

l'emporter assez largement sur les effets négatifs observés lors d'une rupture. Il est cependant difficile de 

quantifier ces phénomènes, sauf pour des événements moyens, car une multitude de paramètres entre en 

considération : la répartition spatio-temporelle de l'événement pluvieux, l'état de la surface des sols, la vitesse 

de constitution de l'embâcle, le volume de celui-ci, ces paramètres variant d'un événement à l'autre.  

De manière générale, le matériel constituant les embâcles provient principalement de phénomènes naturels, en 

particulier de l’érosion des berges (Source : "Les risques liés aux embâcles de bois dans les cours d’eau : état des 

connaissances et principes de gestion", Hervé Piégay, Yves-François Le Lay, Bertrand Moulin – HAL 2004).  

Dans tous les cas, la société SCIERIE DU MELEZIN est consciente du risque inondation auquel est soumis le 

secteur. Elle veillera donc à être régulièrement tenue au courant de l’hydrologie du cours d’eau et des risques 

de montée des eaux en suivant les prévisions de Météo France et de la commune de VILLARS-COLMARS. En cas 

d’alerte, l'activité générale de la scierie sera temporairement stoppée, et les produits de coupe seront évacués 

afin de ne pas être emportés puis créer d’embâcles aux crues. De plus, la scierie peut également proposer comme 

mesure supplémentaire de veiller à stocker les troncs et les grumes parallèlement au torrent de la Chasse, sur 

au moins trois hauteurs, les pièces les plus lourdes étant posées à la base. Cette mesure a déjà été appliquée 

avec succès dans le cadre d’exploitations de scieries situées à proximité d’un cours d’eau.  

Rappelons que le PPRn préconise, en accord avec l’article L.215-14 du Code de l'Environnement, que « les 

torrents ou ruisseaux seront entretenus, c’est à dire curés et mis au gabarit suffisant chaque fois que nécessaire, 

et les bois morts ou menaçants seront dégagés par les propriétaires riverains. Leur lit devra être maintenu dans 
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un état permettant le libre écoulement des crues (entretien régulier du chenal, absence de dépôt ou de remblai, 

absence de clôtures à perméabilité inférieure à 80%, dimensionnement correct des ouvrages de 

franchissement...) ».  

La société SCIERIE DU MELEZIN veillera donc également à prendre en compte ces mesures. Elle continuera de 

réserver le stockage de bois en extérieur aux seuls produits bruts et aux commandes des clients qui sont 

régulièrement évacués. Le site sera par ailleurs régulièrement nettoyé afin de limiter les débris de bois pouvant 

être déposés au sol et qui pourraient également se retrouver dans le torrent. Rappelons que la société SCIERIE 

DU MELEZIN ne peut pas réaliser de travaux de remblais en bordure du torrent de la Chasse ni envisager la 

réalisation de clôtures épaisses pour limiter l'emport de bois puisqu'ils pourraient altérer l’écoulement des eaux 

en cas de crue et ne respecteraient pas les contraintes incombées par le PPRn de VILLARS-COLMARS. 

Ces compléments d'informations seront ajoutés à la pièce jointe n°49 du dossier de demande d'autorisation 

constituant l'étude des dangers. 

 

❖ Opération de traitement du bois 

Le dossier devra apporter la description des opérations de manutention du liquide, approvisionnement, vidanges 

et entretien de la cuve de traitement du bois. Il serait nécessaire de préciser, notamment, les dispositions prévues 

pour éviter tout débordement du liquide de traitement en particulier lors des phases de remplissage et de 

traitement du bois. Les dispositions de recyclage ou d’élimination du produit doivent également être précisées. 

Précisons que la société SCIERIE DU MELEZIN commande le produit de traitement de bois auprès de son 

fournisseur uniquement lorsque nécessaire ; aucun stock n'est effectué. Le prestataire livre alors la quantité 

demandée, stockée temporairement dans l’atelier dédié, puis le personnel de la scierie réalise le remplissage en 

veillant à limiter tout risque d’éclaboussure du produit. Les abords du bac sont pour cela dégagés de manière à 

limiter tout risque pour le personnel.  

Un représentant du fabricant assiste au remplissage et veille à la bonne dilution du produit, garantissant son 

efficacité. Le remplissage est effectué jusqu’à un niveau maximum de manière à éviter tout débordement lorsque 

le bois sera plongé dans le produit. En effet, le personnel respecte un écart minimal de 80 cm entre le haut de la 

cuve et le niveau du produit, cette limite étant visuellement identifiable à l’intérieur du bac.   

Le bac de traitement n’est jamais vidangé puisque le produit est régulièrement renouvelé à mesure que le niveau 

de remplissage décroît. Il n’y a donc pas d’élimination du produit à proprement parler. Toutefois, le personnel 

effectue un nettoyage régulier de la surface du bac en cas de dépôts de sciures. Les bidons vides ayant contenus 

le produit de traitement ainsi que ces sciures sales sont régulièrement évacués vers une déchetterie accueillant 

ce type de déchet.  

 

Cette procédure sera explicitée dans la pièce jointe n°46 du dossier de demande d'autorisation présentant les 

caractéristiques techniques de l'installation. 

 

❖ Bac de traitement du bois et risque de fuite 

Le dossier indique que le bac de traitement du bois est disposé sur une dalle en béton étanche et sur rétention. 

En revanche, le dossier n’indique pas si le volume de rétention est suffisamment dimensionné vis-à-vis de la 

capacité de stockage du bac de traitement (17 000 L). Cette information devra être apportée. Il devra, également, 

être indiqués les dispositifs de détection des fuites des différentes cuves de stockage de produits et des 

canalisations les alimentant ainsi que les moyens d’alerte associés.  

Comme décrit précédemment, la société SCIERIE DU MELEZIN veille à maintenir un niveau maximal de produit 

de traitement pour limiter les risques de débordement lors des opérations de trempage du bois. Or, ce niveau 
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maximal ne correspond pas au volume total du bac de traitement. En effet, bien que le bac de traitement ait une 

capacité de 17 000 L, comme indiqué dans le dossier, la société SCIERIE DU MELEZIN veille à avoir une quantité 

de produit moyenne d’environ 10 500 L, au-dessus d’une rétention en béton d’une capacité de 12 000 L.  

Le volume de rétention est donc égal à plus de 100 % du volume maximal stocké, ce qui est conforme à la 

réglementation en vigueur.  

En parallèle, le personnel de la scierie veille à contrôler régulièrement le niveau de la cuve afin qu’elle contienne 

une quantité de produit suffisante. Si ce dernier constate que le niveau a baissé de manière anormale, il réalise 

un contrôle approfondi du bac pour constater une fuite éventuelle. Il effectue également un contrôle visuel des 

abords du bac au niveau de son système de rétention. Par ailleurs, et comme indiqué précédemment, un employé 

du fabricant réalise un contrôle mensuel de la dilution du produit. Il peut donc à ce moment-là être amené à 

signaler un éventuel problème auprès du personnel de la scierie. Notons que la SCIERIE DU MELEZIN n’a jamais 

constaté de fuite du bac de traitement depuis son installation. Si cet événement venait toutefois à se produire, 

grâce à la rétention du bac, le personnel pourrait intervenir rapidement pour colmater la fuite ou réaliser des 

réparations.  

Enfin, rappelons que le bac de traitement ne dispose pas de canalisation d’alimentation.  

 
Ces compléments d'informations seront reportés dans la pièce jointe n°5 du dossier de demande 

d'autorisation constituant l'étude d'incidence du projet. 

 

❖ Produit du traitement du bois 

Le produit de traitement utilisé est l’Hexabac F1 NCT. La fiche de données de sécurité de ce produit doit être 

fournie au dossier.  

La société COSBAT a indiqué que le produit est aujourd’hui dénommé Hexabac F1 X5. Ce dernier possède 

exactement la même composition que le précédent mais la dénomination commerciale a changé depuis 

décembre 2018. Le dossier complet du produit fourni par le fabricant est joint en Annexe 2 du présent document.  

 

Cette fiche de données de sécurité sera annexée à la pièce jointe n°46 du dossier de demande d'autorisation 

présentant les caractéristiques techniques de l'installation. 

 

❖ Accès des secours et défense incendie 

Je vous indique que la défense incendie du site devra être assurée par des points d’eau situés à moins de 100 m 

(pour le premier) des différents bâtiments (le plus éloigné devant être à moins de 400 m) et assurant un débit 

simultané de 150 m3/h, ou tout autre solution équivalente. 

Comme indiqué dans la PJ.49 « Étude des dangers », « l’installation est desservie par un appareil d’incendie d’un 

réseau public ou privé, situé à moins de 50 mètres de celle-ci et garantissant, a minima, un débit minimum de  

130 m3/h durant deux heures. Après une visite du SDIS 04 au sein de la scierie, il est envisagé l’implantation d’une 

réserve incendie ou d'une plateforme d’aspiration dans le torrent de la Chasse afin de compléter l'apport d'eau 

du poteau incendie situé à proximité et dont le débit ne serait pas suffisant ».  

À ce jour, la société SCIERIE DU MELEZIN ne possède pas d’éléments supplémentaires par rapport à ceux évoqués 

dans le dossier. En cas de régularisation administrative de son installation, la société veillera à engager des 

mesures supplémentaires en collaboration avec le SDIS 04 et la commune de VILLARS-COLMARS.  

 

Cette information sera reprise dans la pièce jointe n°49 du dossier de demande d'autorisation constituant 

l'étude des dangers. 
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❖ Émissions de poussières de bois 

Le dossier indique que les populations riveraines sont exposées de façon modérée aux émissions de poussières 

de bois de la scierie grâce aux mesures de réduction présentées et conclut à une exposition faible de la population 

riveraine. Toutefois, il conviendrait d’identifier des mesures supplémentaires visant à limiter l’envol des sciures 

notamment au niveau des deux zones de stockage. 

Le dossier de demande indique qu’afin « d'éviter les envols de sciures, ces dernières sont stockées sur la façade 

Ouest de l'entrepôt principal, sous abri, et sur la façade Nord de l'entrepôt principal. La seconde a été consolidée 

de manière à ne laisser qu'une ouverture sur la façade Est permettant l'évacuation du stock tout en limitant les 

envols de sciures au niveau du torrent de la Chasse en contrebas ».  

Cet extrait rappelle que les sciures issues des opérations de découpage dans l’entrepôt principal sont aspirées 

vers deux zones de stockage. La société SCIERIE DU MELEZIN a d’ores et déjà réalisé des mesures de limitation 

des envols de poussières à la suite des visites de l’Inspection des Installations Classées en 2019. Les 

photographies ci-dessous [Figure 1] témoignent de la réalisation d’un abri fermé au niveau du stockage principal 

des sciures situé en bordure Nord du site et près du torrent de la Chasse. Les sciures accumulées dans cette zone 

sont évacuées régulièrement par un camion au niveau de l’ouverture existante. D’ailleurs, l’efficacité de cette 

mesure a déjà été constatée par le personnel de la scierie depuis sa réalisation.  

En ce qui concerne la seconde zone de stockage sur la façade Ouest de l’entrepôt principal [Figure 2], la société 

SCIERIE DU MELEZIN veillera à fermer davantage les parois qui délimitent cette zone pour limiter les envols de 

sciures, tout en conservant un espace disponible à leur évacuation par un engin.  

 

Ces compléments d'informations seront reportés dans la pièce jointe n°5 du dossier de demande 

d'autorisation constituant l'étude d'incidence du projet. 
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Figure 1. Photographies de la zone de stockage au Nord du site (mesure réalisée en 2019) 
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Figure 2. Zone de stockage façade Ouest (parois nécessitant d'être davantage fermées) 

 

❖ Mesures de bruit et de poussières  

À ce jour, aucune mesure environnementale de bruit ni de poussière n’a été réalisée sur ce site. Le dossier 

indique que ces mesures seront réalisées dans un « délai convenable » après l’obtention de l’arrêté préfectoral 

de régularisation. Afin que des propositions d’actions correctives à mettre en place en cas de dépassement des 

valeurs limites d’émission soient proposées, il convient de réaliser des mesures initiales dès la phase d’examen 

de ce dossier et d’apporter les résultats de ces mesures à votre demande d’autorisation.  

Afin de répondre à cette demande, la société SCIERIE DU MELEZIN a d’ores et déjà mandaté le bureau d’études 

GEOENVIRONNEMENT qui réalise régulièrement ce type de mesures et qui a également rédigé le dossier de 

dossier de demande d’autorisation.  

Toutefois, les épisodes neigeux, fréquents en cette période, ne permettent pas de réaliser de mesures de bruits 

et de poussières optimales dans le délai imparti de 3 mois à compter du 16 novembre 2020, soit d'ici le 16 février 

2021. Ainsi, le bureau d'études GEOENVIRONNEMENT se propose d'intervenir au plus tôt, à compter du 2 mars 

2021, pour poser des plaquettes de dépôt aux abords du site sur une durée normative d'un mois, et pour 

procéder aux mesures de bruits réglementaires (calculs des émergences et niveaux sonores en limites de 

propriété).  

Les résultats de ces mesures, attendus au plus tard pour la fin du mois d'avril 2021 en ce qui concerne les 

poussières, seront transmis à la DREAL dès leur obtention.  

Pour preuve, le devis signé par la société SCIERIE DU MELEZIN est joint en Annexe 3 du présent document. Ce 

dernier rappelle l'ensemble des éléments techniques de la prestation.  
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ANNEXE 2 : DOSSIER COMPLET 

PORTANT SUR L’HEXABAC F1 X5 

(SOURCE : COSBAT) 
 

 



 

 Laboratoire Excell SAS - ZA la Jacquotte - Rue Aristide Bergès - 33270 FLOIRAC 
Tél : + 33 (0)5 57 77 96 27 - E-mail : secratariat@sarco.fr - www.sarco.fr & www.labexcell.com 

ATTESTATION N° 192-21460 / CERTIFICATE REFERENCE N° 192-21460 
 
Décernée au produit prélevé, identifié et transmis sous l’entière responsabilité du client / 
Is attributed to the product collected, identified and sent under the full responsibility of the customer 
 

HEXABAC F1X5 PRET A L’EMPLOI 
 
Délivré à / Issued to : 
 

COSBAT 
CAYRAS 
31650 SAINT-ORENS 
 
 
Utilisation principale / Principal use : Produit de traitement du bois / Wood treatment 
 

Le produit obtient la note A+ selon le décret du 19 avril 2011 / Product scores A+ note according to 

the decree of April 19, 2011.  
 
 
 

 
 
*Information sur le niveau d’émission de substances volatiles dans l’air intérieur, présentant un risque de 
toxicité par inhalation, sur une échelle de classe allant de A+ (très faibles émissions) à C (fortes émissions).  
* Information on the level of emission of volatile substances in indoor air, presenting a risk of inhalation 
toxicity, on a class scale from A + (very low emissions) to C (high emissions). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les résultats ne sont reproductibles que sous certaines conditions d'essais. Ils ne concernent que les échantillons soumis à 
l'essai.  
These results can only be reproducible under specific conditions. They are only related to the samples which have been 
analysed.  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date d’effet / Date established : 
01/08/2019 

 

 

   Le responsable de l’évaluation /    Responsable laboratoire / 

The person in charge of evaluation    Laboratory manager 
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1/ CADRAGE DE LA MISSION 
 

La société SCIERIE DU MELEZIN exploite une scierie sur la commune de VILLARS-COLMARS, dans le département 

des Alpes-de-Haute-Provence (04). Un dossier de demande d’autorisation relatif à la régularisation d’un bac de 

traitement du bois est actuellement en cours d’instruction. 

 

Dans ce sens, et afin de satisfaire aux futures exigences de l'arrêté préfectoral complémentaire, la société SCIERIE 

DU MELEZIN souhaite missionner le bureau d'études GEOENVIRONNEMENT afin de réaliser une campagne de 

mesures sonores et des mesures de retombées de poussières atmosphériques aux abords de son exploitation, 

qui constituera « l’état initial » avant la réalisation de mesures dans le cadre de l’autorisation du site.  

 

Cette proposition technique et financière concerne donc les prestations suivantes : 

✓ Réalisation d'une campagne de mesures de bruit environnemental aux abords de l'exploitation, à la 

fois en limite de propriété et au droit des habitations les plus proches (calculs d'émergence) ; 

✓ Réalisation d'une campagne de mesures de retombées de poussières atmosphériques par la méthode 

des plaquettes de dépôt. La présente proposition inclut volontairement à ce stade qu'une seule 

campagne de mesures, d'une durée d'un mois, dans l'attente des éventuelles demandes 

complémentaires qui pourraient être inscrites dans l'AP. 

 

Toutes ces missions sont chiffrées et détaillées dans la suite de ce document. 

 

  



Devis n°21-17 – Campagnes de mesures sonores et de retombées atmosphériques sur le site de la scierie 
de VILLARS-COLMARS (04) 

 

Page 4 sur 12 

 

2/ PRÉSENTATION DE NOTRE BUREAU 
D'ÉTUDES 

2.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE GÉOENVIRONNEMENT 

GEOENVIRONNEMENT est un bureau d’études spécialisé dans le domaine de l’ingénierie environnementale, 

proposant une palette d’activités variées : 

✓ Assistance et Élaboration des dossiers dans le cadre de démarche réglementaire dans le domaine de 

l’environnement (loi sur l’Eau, ICPE, Étude d’Impact, Étude des Dangers, Risques sanitaires…) ;  

✓ Accompagnement dans le cadre de démarches de protection de l’environnement, de la santé et de la 

sécurité des personnes et de gestion environnementale de projet (assistance à maitrise d’ouvrage, 

gestion de projet) ; 

✓ Assistance dans le cadre de mesures environnementales (bruit, poussières, vibrations, suivi de qualité 

des eaux, etc.). 
 

2.2 PRÉSENTATION DE L'ÉQUIPE AFFECTÉE AU PROJET 

Intervenant Spécialité / points forts Mission pour cette prestation 

Philippe 
EBREN 

Gérant, docteur en géologie Supervision générale de la mission 

Marie-Laure 
EYQUEM 

* Ingénieur environnement, 
* Rédaction de dossiers réglementaires (DDAE ICPE, études 
d’impact, dossiers loi sur l’eau, dossiers d’enquête préalable 
à la DUP, etc.), 
* Évaluations environnementales de plans et programmes  
* Assistance, conseil réglementaire auprès des entreprises 

Chef de projet,  
Interventions sur sites 

Interlocutrice privilégiée de votre 
société 

Julie 
REYNAUD 

* Écologue 
* Suivi écologique de chantiers, 
* Diagnostics écologiques, 
* Rédaction de dossiers réglementaires, 
* Cartographe - SIGiste 

Appui à la rédaction des dossiers  
Réalisation des mesures 

"techniques" 

Noémie 
DEYMONNAZ 

* Ingénieur en risques et environnement industriel et urbain 
* Rédaction de dossiers réglementaires,  
*Mesures environnementales de terrain (poussières, eaux 
souterraines, bruit, etc.)  

Appui à la rédaction des dossiers  
Réalisation des mesures 

"techniques" 

Alison 
MOINE  

* Chargée d’études généraliste, 
*Rédaction de dossiers réglementaires,  
*Mesures environnementales de terrain (poussières, eaux 
souterraines, bruit, etc.) 

Appui à la rédaction des dossiers  
Réalisation des mesures 

"techniques" 

Benjamin  
VIGNE 

* Technicien en alternance, 
* Modélisation numérique et réalisation de plans de 
phasage, 
*Mesures environnementales de terrain (poussières, eaux 
souterraines, bruit, etc.) 

Appui à la rédaction des dossiers  
Réalisation des mesures 

"techniques" 
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3/ DÉTAILS DES PRESTATIONS 

2.3 MESURES DE BRUIT 

Concernant les mesures acoustiques, précisons que : 

✓ Nous disposons en interne de tout l'appareillage nécessaire pour réaliser ces mesures (sonomètre NF 

de classe 1 régulièrement calibré) ; 

✓ Les mesures concerneront à la fois les émissions sonores en limite de propriété et les calculs 

d'émergence, en respectant les implantations reportées ci-dessous [Figure 1]. 

 

Une fois les mesures réalisées, nous rédigerons un rapport de synthèse comprenant a minima : 

✓ Un rappel sur le cadre réglementaire et normatif de la mission ; 

✓ La méthodologie employée (date, points mesurés, méthode, conditions météorologiques, etc.) ; 

✓ Un bilan sur la conformité des résultats vis-à-vis des valeurs seuils réglementaires ; 

✓ Si nécessaire, la préconisation de mesures réductrices ou d'actions palliatives ; 

✓ Un rappel sur les prochaines échéances réglementaires. 

 

Ainsi, pour la plateforme SCIERIE DU MELEZIN de VILLARS-COLMARS, et au regard du contexte local très 

industriel, seuls 4 points de mesures nous semblent nécessaires, localisés aux emplacements suivants : 

✓ 2 points au niveau des habitations les plus proches, situées respectivement au Nord de la plateforme 

au-delà du torrent de la Chasse et en limite Sud du site, et pour lesquels les mesures seront réalisées à 

la fois en période d'activité et à la fois en période d'arrêt (une demi-heure par mesure) ; 

✓ 2 points en limite de propriété, situés en parties Sud-est et Sud de la plateforme, pour lesquels une 

mesure d'une demi-heure chacun sera effectuée (en période d'activité). 

 

La localisation de ces points pourra bien évidemment être affinée avec le client en amont de la prestation. 

 

Cette mesure technique, qui comprendra donc 4 points de mesures, dont 2 au niveau des habitations les plus 

proches, est référencée MT01 dans le devis final. 
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  Figure 1. Localisation des points de mesures 

1 

2 Mesures en limite de propriété 

Mesures d'émergence 

1 1 2 
2 

 1 
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2.4 MESURES DE RETOMBÉES DE POUSSIÈRES ATMOSPHÉRIQUES PAR 

PLAQUETTES DE DÉPÔT 

 

3.1.1 Contexte règlementaire 

Les mesures de retombées de poussières atmosphériques seront réalisées conformément à la norme  

NF-X 43-007 de décembre 2008, sans ne déroger à aucune de ses dispositions.  

 

La méthode dite des "plaquettes DIEM" consiste à la pesée de retombées recueillies sur un support métallique 

enduit d'un fixateur, de surface connue. On dispose ainsi de données quantitatives exprimées en g/m²/jour, ou 

mg/m²/jour. Cette méthode permet d’appréhender les particules les plus grosses, dites sédimentables, dont le 

diamètre aérodynamique est supérieur à 75 μm. 

 

3.1.2 Dispositifs de prélèvement 

Les plaquettes en acier inoxydable, de dimension 5 cm x 10 cm, sont placées sur un support parfaitement rigide 

permettant de les maintenir horizontalement.  

 

Chaque plaquette, repérée par un numéro, possède une surface utile d’exposition de 50 cm². Le dispositif permet 

de situer la plaquette à 1 m 50 au-dessus du niveau du sol. 

 

3.1.3 Durée d'exposition des plaquettes 

L’emplacement de la mesure est choisi en accord avec le client, et la mise en place est effectuée par le bureau 

d'études GEOENVIRONNEMENT. Le système pied-support est installé aux endroits choisis, puis la plaquette est 

mise en place après avoir été enduite de méthyl-polysiloxane, à une hauteur de 1 m 50 par rapport au niveau du 

sol.  

 

L’exposition des plaquettes doit être réalisée sur une période d'un mois.  

 

3.1.4 Nombre et plan d'implantation des plaquettes 

À ce stade, et au regard de la configuration de votre plateforme, le devis proposé dans ce document indique un 

tarif correspondant à la pose de deux plaquettes [Figure 2]. 
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Figure 2. Localisation des points de mesures de retombées atmosphériques 

 

3.1.5 Interprétation des résultats et rapports 

Une fois les mesures réalisées, nous rédigerons un rapport de synthèse comprenant a minima : 

✓ Un rappel sur le cadre réglementaire et normatif de la mission ; 

✓ La méthodologie employée (date, points prélevés, méthode, conditions météorologiques, etc.) ; 

✓ Un bilan sur la conformité des résultats vis-à-vis des valeurs seuils réglementaires ; 

✓ Si nécessaire, la préconisation de mesures réductrices ou d'actions palliatives ; 

✓ Un rappel sur les prochaines échéances réglementaires. 

 

3.1.6 Données météorologiques 

Les résultats obtenus au cours des campagnes de mesures doivent réglementairement être corrélées avec les 

données météorologiques locales. La société est en effet tenue de commander les relevés quotidiens de la 

station Météo France la plus proche et la plus représentative. La fourniture de ces données est incluse dans notre 

offre. 

 

Cette mesure technique globale (Mesures de retombées de poussières atmosphériques) est référencée MT02 

dans le devis final.  

 

 

 

1 Emplacement des plaquettes 

2 

1 
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4/ DEVIS CHIFFRÉ 
 

 

Prestation 
Chef de 
projet 

750 €/jour 

Chargé 
d'études  

650 €/jour 

Technicien 
550 €/jour 

Autre  
Prix total  

(€ H.T) 

MT01-Mesures de bruit 

Réalisation des mesures (4 points de mesures au total, 
dont 2 au niveau des habitations les plus proches) 

    0,5   275 

Traitement des données et rédaction du rapport de 
synthèse 

  0,5     325 

SOUS-TOTAL (euros / HT) 600,00 € 

MT02- Mesures d'empoussiérage par plaquettes de dépôt - Prix pour UNE campagne 

Frais de déplacement 

pose et recueil des plaquettes pour une campagne, soit 
deux déplacements (Base : 1 j/déplacement) 

    2   1 100 

Frais analytiques 

Frais d'analyses et logistiques Eurofins pour les 
plaquettes (pour les 2 plaquettes) - Prix unitaire : 65 
euros / plaquette / campagne mensuelle 

      130 130 

Abonnement aux données météorologiques (25 
€/campagne) 

      25 25 

Rédaction des rapports de synthèse 

Rédaction des deux rapports de synthèse (Base : 
0,25j/rapport) 

  0,25     162,5 

SOUS-TOTAL (euros / HT) 1 417,50 € 

TOTAL 2 017,50 € 

 

 

  Modalités et conditions de paiement  
 

1) Règlement à 30 jours. 
2) Paiement par virement ou chèque au nom de GEOENVIRONNEMENT 
3) Pas d’escompte pour paiement anticipé. 
4) Pénalités de retard calculées sur la base de 3 fois le taux d’intérêt légal en vigueur (art. L.441-6 du code du commerce). 
5) Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 Euros. 

 




	4b99e5cfa499d2699a78acc3d7b17c4bc2de8ad117e8c84ce2c94d3a73c3f0ed.pdf
	b5f3131397d9f6f5a95fe40a34acc2e892b2b66e250e890d071a014a2ead0da0.pdf
	6733d7d34332f2ee79d250faaea98d340c5e1e4d398234877c4c452c5e310c50.pdf
	9b7b829539a562e9b449bf98b176880cf0363d514d4091b1590cee6772eeedff.pdf
	6733d7d34332f2ee79d250faaea98d340c5e1e4d398234877c4c452c5e310c50.pdf

	634b8011cbb6c141e31af1da530ec98bd1cd610a7172d6c06dfdd07e62f4f305.pdf
	12684cff6b8a2ca1d2c10f9fcd4592706b4eb35452de454f8297874d2c469411.pdf
	8cdd3bba1050513f2c0634a16c375328db5d18aaabdb7afa7326e5fda3945843.pdf
	b2662a8183ca1169aaf7828c826b62723c86956ea1cd055cf417d0ce267c8f50.pdf
	b5f3131397d9f6f5a95fe40a34acc2e892b2b66e250e890d071a014a2ead0da0.pdf

	af48daf691c2436c3464b7df7431badb515d6e0d74572a7926508bed03e6a947.pdf
	c27297e9eae285fa227602fedf04e7005826650c061dcd7a7617b9118bdda928.pdf

